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existe déjà, le but secondaire de la société devenant le but
principal.

L’Ouvroir garde son caractère d’œuvre canadienne en favo­
risant les vocations apostoliques des jeunes tilles pauvres de 
notre pays, comme en s'efforçant de secourir tous les mission­
naires du Canada eu Afrique.

Le moyen sera : 1° de recueillir des aumônes en faveur de 
l’Œuvre ; 2° de préparer le trousseau des jeunes filles pauvres 
qui se destinent aux missions d’Afrique ; 3° de fournir aux 
missionnaires du linge d'église et d'autres objets nécessaires 
au culte ; 4° de confonctiouncr des vêtements pour les indigènes.

Le champ d’action est immense, et digne de l’ambition et du 
zèle de toute bonne chrétienne. Les associées seront des 
missionnaires par la prière, le travail ou l’aumône. La subli­
mité de la vocation apostolique, le dénûment de ces églises qui 
ne sont le plus souvent que de simples huttes en terre, l’indi­
gence des pauvres nègre-, sont autant de motifs d’encourage­
ment.

Et le courant des voc;tf, ons à l’apostolat africain, décidément 
établi, ira, semble t-il, grandissant d’année en année. Ils sont 
déjà vingt-quatre en Afrique, les Pères Blancs sortis du Postu­
lat de Québec, pendant que six autres aspirants se préparent à 
aller les rejoindre en septembre prochain. —Les Sœurs Blanches 
elles aussi, se recrutent d’une façon encourageante. Quinze 
aspirantes remplissent actuellement leur Postulat. Elles | agi­
ront au mois d’août pour l’Afrique, où les ont déjà devancées 
dix-sept autres Canadiennes.

Ces faits expliquent peut-être le nouveau développement de 
l’Ouvroir en y indiquant la main de la Providence.

Pour les ressources nécessaires, il y a tout à espérer de 
l’avenir, si l’on considère les sympathies témoignées à l’Ouvroir 
jusqu’à ce jour, et les travaux réalisés pendant ses trois années 
d’existence : 393 vêtements neufs et 512 racommodages, au 
nombre desquels 180 soutanes.

Comme par le passé, les contributions seront volontaires 
pour les membres actifs ; toute personne versant une cotisation 
annuelle d’au moins 50 cts sera considérée comme membre 
honoraire. L’Œuvre compte déjà plusieurs bienfaiteurs et 
bienfaitrices ; elle regrette d’avoir à enregistrer aujourd’hui le


